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MEMO REGLEMENTAIRE 
& ADMINISTRATIF 2023

Vacances 
scolaires 
zone C

AIDES AUX INVESTISSEMENTS* RÉGLEMENTAIRE DIRECTIVES NITRATESFISCAL ET SOCIALRESTRUCTURATION VIGNOBLES

Clôture demande d'aide 
à la restructuration 
campagne 2022/2023 
en plan collectif

Demande d'aide à la 
restructuration 
campagne 2022/2023 
en plan individuel

Clôture 1ère période de 
dépôt pour les 
arrachages 2022/2023

Clôture demande 
d'autorisation de 
plantation nouvelle pour 
la campagne 2023/2024 
(pour les installés 
depuis - de 5 ans)

31 JANVIER
Dépôt des demandes
Aides ovines
Aides caprines

FIN FÉVRIER 
Assurance multirisques
climatique cloture du 
renouvellement de 
contrat

Dans l’année
Pensez à réaliser votre 
analyse de reliquats 
azotés ou votre analyse 
de sol si vous avez plus 
de 3 ha en zone 
vulnérable

 - Fin de la période de 
dépôt du dossier 
TELEPAC
 - Dépot clauses de 
transfert DPB
 - Demande financement
prime assurance récoltes 
(si souscription à une 
assurance)
 - Demande souscription 
MAEC ou conversion / 
aides au maintien 
Agriculture Bio

Clôture plateforme 
viti-investissements : 
demandes d'aide pour des 
projets d'investissements 
en cave

Du 15/03/2023 au 15/05/2023

Du 09/12/2022 au 31/03/2023 Du 13/12/2022 au 28/04/2023

Du 15/03/2023 au 28/04/2023

Du 02/01/2023 au 02/03/2023
PCAE 4.1.3 Investisse-
ments en faveur d’une 
gestion qualitative et 
quantitative de la 
ressource en eau.

Du 02/01/2023 au 02/03/2023
Clôture des AAP 411 
Elevage, 413 et 433.

Du 02/01/2023 au 02/03/2023

Début de la période de 
demande d’aides bovins, 
ovins et caprins
Ouverture des AAP 411 
Elevage, 413 et 433.

Si vous êtes en zone 
vulnérable, pensez à 
réaliser votre plan 
prévisionnel de fumure 
prévisionnel avant les 
1ers apports de 
fertilisants azotés

FIN JANVIER

Ouverture Télépac pour 
les dépôts de dossier PAC
2023-2027, dossier à lire 
dans CHAMBRE INFO 83

1ER AVRIL
Demander rembourse-
ment de la TIPP (année 
N-1)

JUIN

PAC : fin de période de 
droit à l’erreur

30 JUIN

Date limite de paiement
pour le 1er appel de 
cotisations MSA

FIN MARS

Dépot de la TVA 
annuelle

DEBUT MAI

Déclaration de revenus.
Pensez à la demande de
crédit d’impôt : 
formation, congés...

FIN MAI

15 MAI

10 FÉVRIER

Début appel à projets 
national « investissements 
en exploitations pour la 
protection contre les aléas 
climatiques, réservé aux 
demandeurs disposant 
d’une assurance risque 
climatique »

13 FÉVRIER

Le
Conseil

Stratégique
Phytosanitaire

est obligatoire au 
31/12/2023 sur prise 

de rendez-vous

*connues au 15/02/2023



JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE
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MEMO REGLEMENTAIRE 
& ADMINISTRATIF 2023

Clôture demande de 
paiement en plan 
collectif

Clôture demande de 
paiement en plan 
individuel

Vacances 
scolaires 
zone C

AIDES AUX INVESTISSEMENTS* RÉGLEMENTAIRE DIRECTIVES NITRATESFISCAL ET SOCIALRESTRUCTURATION VIGNOBLES

MI-DECEMBRE
Début de la période 
d’interdiction d’apports 
de fertilisants azotés sur 
vignes, vergers et 
cultures maraichères

AOÛT
Si vous êtes en zone 
vulnérable, et que vous 
avez des intercultures 
longues, vous devez 
couvrir le sol à 
l'automne (CIPAN ou 
repousses de céréales)

MI-OCTOBRE
1er acompte PAC : Aides 
découplées, ICHN, aides 
animales

MI-JUILLET

Ouverture plateforme
viti-investissement

MI-DECEMBRE

Date limite paiement 
2eme appel de 
cotisations MSA

FIN JUILLET
Date limite déclaration 
des revenus profession-
nels 

MI-DECEMBRE
PAC : Solde des aides 
découplées, aide ovines, 
caprines, ICHN

FIN-DECEMBRE
Le CSP est obligatoire 
pour toutes les 
exploitations hors HVE 
et AB

30 NOVEMBRE
Date limite d’envoi du 
formulaire à la DDT 
pour l’aide PAC à 
l’assurance récolte

OCTOBRE
Si vous êtes en zone 
vulnérable, pensez à 
remplir votre cahier 
d'enregistrement de vos 
apports en fertilisants 
azotés et d’y faire 
figurer vos rendements 
pour chaque culture 

Du 15/05/2023 au 30/07/2023

Du 15/05/2023 au 14/09/2023

Date limite de paiement 
de l’émission annuelle 
des cotisations MSA

30 NOVEMBRE

*connues au 15/02/2023


